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CONDUCTEUR D'ENGINS POLYVALENT(H/F)
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Référence : 2024 C 17

DIRECTION DE LA GESTION DES DECHETS

 

Presentation : 

Niort Agglo porte l'ambition de répondre aux grandes transitions économiques et écologiques en dessinant une nouvelle
façon de voir l'action publique. Elle participe à la co-construction de politiques publiques ambitieuses, qui visent à porter
un développement territorial écologiquement, économiquement et socialement soutenable. Elle s'engage sur des projets
de haute qualité environnementale et humaine.

Particulièrement soucieuse de la qualité de vie de ses agents et de leurs conditions de travail, notre collectivité s'attache
au respect des valeurs de lutte contre la discrimination, de l'égalité femme-homme et contribue activement à la formation
professionnelle de chaque agent.

En rejoignant Niort Agglo, on place votre expérience au coeur de ces actions !

Niort, proche du littoral, est une ville dynamique, culturelle et économique où il fait bon vivre

Soyez curieux : #Niort Agglo #2hdeParis #busgratuits 

La Direction de la prévention, de la valorisation des déchets et de l'économie circulaire assure la mise en oeuvre de la
politique publique des déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la Communauté d'Agglomération du Niortais.

Le site du Vallon d'Arty, centre de transfert et de valorisation des déchets représente aujourd'hui 19 ha, est structuré en
pôle d'activités : déchèterie, centre de transfert des collectes en porte-à-porte (emballages, verre, ordures ménagères),
plateforme de compostage, stockage de déchets inertes… La déchèterie accueille à elle seule 80 000 visiteurs par an.

Dans ce cadre, le service recrute un conducteur d'engins polyvalent (H/F)

Vous avez une fibre environnementale, vous vous sentez concerné (e) par la gestion et la valorisation des déchets,
partager et échanger sont des valeurs qui comptent, votre équipe vous attend!

Missions : 

Mission principale :

- Manoeuvrer un engin (chargeuse, pelle, télescopique)

- Charger, tasser/compacter, contrôler les chargements, transporter et décharger les déchets en caisson gérés par
l'équipe Déchèteries

- Contrôler, entretenir et suivre la maintenance de l'engin ou véhicule

- Signaler les pannes et anomalies

- Trier et évacuer les déchets courants

- Nettoyer les voies et / ou ouvrages d'art du site d'exploitation

Mission secondaire :

- Conduire et manoeuvrer un véhicule poids lourds sur la voie publique et les sites, mettre en oeuvre des outils propres à
la spécialisation du véhicule

- Manoeuvrer un engin : engins auxiliaires ou autonomes (rouleau compacteur, grue forestière,…)
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https://www.niortagglo.fr/
https://www.vivre-a-niort.com/actualites/dernieres-infos/transport-niort-a-moins-de-2h-deparis-7799/index.html
https://www.tanlib.com/a-reseau-de-bus-100-gratuit-7.html


Profil : 

- Expériences dans la conduite de camions avec ou sans remorque et d'engins

- Permis PL, FIMO et CACES obligatoires

- Formation AIPR opérateur - Formation Électrique H0B0

- Connaître le fonctionnement de la Direction des Déchets et son environnement institutionnel

- Connaître la règlementation en matière d'hygiène, sécurité et conditions de travail

- Notions de mécaniques pour réaliser l'entretien courant et relever les anomalies

- Capacité d'adaptation : horaires et activités irréguliers

- Être rigoureux(se), force de proposition, autonome

- Avoir le sens de l'initiative

Conditions statutaires : 

- Les agents relevant du cadre d'emploi d'adjoint technique

- Les lauréats de ces concours

- Les agents non fonctionnaires sous réserve de justifier des compétences et expériences requises

Nous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les
candidats remplissant les conditions statutaires requises ; définies par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26
janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires territoriaux et le décret régissant le cadre d'emplois correspondant.
Nous rappelons toutefois, qu'à titre dérogatoire, les candidats reconnus travailleurs handicapés peuvent accéder à cet
emploi par voie contractuelle (article L352-4)

Remuneration : 

Rémunération statutaire – Régime indemnitaire – Primes de vacances – Prestations sociales (Contrat groupe :
prévoyance maintien de salaire et complémentaire santé, Comité d'Activités Sociales et Culturelles).

Travail le samedi occasionnellement

Renseignements : 

Auprès du chef de service : Mr Mickaël MIOT

Adresse mail : mickael.miot @agglo-niort.fr

Tel 06.58.48.70.29

Adresser votre lettre de motivation, accompagnée d'un curriculum vitae détaillé, de la copie de vos diplômes et du
dernier arrêté de situation administrative pour les titulaires (à fournir obligatoirement avec le dossier), avant le 
 17/10/2024 en mentionnant la référence  2024 C 17 sous couvert de votre responsable hiérarchique direct pour les
agents de la CAN, à

Monsieur le Président
Par mail, à candidature.rh@agglo-niort.fr

ou
Par courrier, à la Communauté d'Agglomération du Niortais

Service des Ressources Humaines
140 rue des Equarts

CS 28770 - 79027 NIORT
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mailto:candidature.rh@agglo-niort.fr


A Niort, le 19/09/2024.
 Pour Monsieur le Président,

Jérôme Baloge,
Par délégation,

Le Directeur Général Adjoint

M. Maël SIMON
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